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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 6607

Texte de la question

M Jean-Paul Charie appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget,
sur la situation d'un proprietaire qui, apres avoir fait des travaux tres importants de renovation et d'amelioration
de l'habitat, loue sa maison a une association qui y installe un centre medico-psychologique. Les locataires
n'etant ni des personnes physiques, ni en residence principale, ce proprietaire ne peut pas beneficier de
reduction d'impot, alors qu'il rend service a la collectivite ; cette association ayant rencontre beaucoup de
difficultes pour trouver un local. Il lui demande si, lorsque les locataires sont des associations ou des
entreprises, il pourrait etre envisage d'etendre le benefice de la reduction d'impot.

Texte de la réponse

Reponse. - La reduction d'impot prevue a l'article 199 nonies du code general des impots a eu pour objet de
relancer la construction d'immeubles locatifs occupes a titre de residence principale. Malgre l'interet qui
s'attache au developpement des investissements immobiliers affectes a un autre usage, les contraintes
budgetaires actuelles ne permettent pas de leur accorder le meme avantage fiscal. Cela etant, les proprietaires
des immeubles evoques par l'honorable parlementaire peuvent deduire de leurs revenus fonciers leurs charges
de propriete et notamment leurs depenses d'entretien, de reparation et d'amelioration pour leur montant effectif.
L'amortissement de leurs eventuelles depenses de construction, reconstruction ou agrandissement est couvert
par la deduction forfaitaire de 15 p 100 qui est pratiquee sur le montant des loyers.
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